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st LE PREFET de la CHARENTR, . | OU Officier: de la Légion d'Honneur, 
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flée du 19 décembre 1917. relative eux établissements .: dangereux; inselubres où incommodes ; 

  

— VU le décret du 20 mai 1953 portant règlent d'âdministration 
‘ publiqüe ‘pour lL'aprlication des articles 5 ef 7 de Ja loi du 

19 décembre 1917 modifiée par la décret n° 58.451 au 14 avril 1958: et 60..1122 du 17 octobre 1960 ; : . r VUle décret n° 64-305 qu 1er avrid 1964. 
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de l'enquête à Taquelle £ demande à été soumise uù Commissaire Enquéteur : . .       

  

   
    

  

M: L'Inspecteur des Etablissements Classés 3 M. le Directeur départemental de l'Equipement ; Per le Conseil départemental. d'Hygiène, dans Fù 45 noveee 570 s 
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    issement sera situé et 2 autorisation. . 
d'emplacement et d'inete able. su Préfeit, . 

   

    

  

    . Toute modifica l'objet d'une. demande 

Article 3: L réservés, . 

      

  

      

. Surveillance dé . issements. Tlessés.. 
T8. devoir prendre 
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kre valéble si . 

T de sa notification. 6 en application 
   
       Article 6. 4 faire Te déclaration la prise de Possess 

    fhssscuent d'erploitant ement à la Préfecture 4, 
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est accordée et fais 
archives ds la Mirti 
à le porte de la Mai 
demandeur dans un jo Cou$tatant 1'accompl 

nérant les conditicns à 2ÂÎtre qu'une copie dudit & à la disposition de +& inséré par les soins du sanonses. légales du dép È de cès Formalités sera : 

les l'autcrisation . 
‘é est déposés aux 
ressé sera afficné 
JEUX frais du 

te Un procès-verbal : s £ à dla Préfecture. 

     

       

  

       

  

   

  

   
    

  

     
    

            
   

  

- Article 8. Préfet de’  . £t l'Inspecteur dés E 
le goricérne s deLlex 

Secrétaire Général de. I. 
le Maire de : 

ments (Classés scnt'éha HO du .présent arrêté, . 

“ANGOULEMR, 1e 

cture, le Sous. 

     

  

    

  

bäcun en ce aus 

Oonerer 3 

. “Pbûr is Préfet} 
Le Secrétaire Général 

      
Paul LECLERC 

      
 


